
Baillargues, le 13 juin 2025

SARL PROVEND

Route de Jacou

34740 VENDARGUES

Contact : Florence APARICI
email : estelle.comeiras@cooperative-u.fr

Facture : 034-25-06-0219 (N°Devis: 034/24-11-1097/LF)

Objet : SARL PROVEND - DEBROUSSAILLAGE SITE DE VENDARGUES 2025 V2

Affaire suivie par : Guilhem BIAU

 Désignation des ouvrages Unités Qté P.U. H.T. Montant H.T.

 Fauchage des surfaces enherbées à l'intérieur des clôtures (parcelles

BD288, BD292, BD295, BD314, BD315, BD316, BD317, BD318, BD319,

BD320, BD321, BD322, BD323,  BD324, BD325, BD326, BD327,

BD328, BD329, BD330, BD332, BD333, BD334, BD335)

m2 41 704 0,18 7 506,72

 Débroussaillage sélectif type DFCI des parcelles de garrigues pour mise

en sécurité incendie (parcelles BD177, BD178, BD179, BD180, BD181,

BD182, BD287, BD290, BD291, BD293, BD294)*

m2 21 121 0,35 7 392,35

     -Débroussaillement mécanique et manuel de la végétation arbustive

    -Abattage des arbres en densité excessive (travail sélectif)

    -Débitage du bois sur place et mise à disposition des riverains

    -Remontée des branches basses à 2m de hauteur sur les arbres conservés

    -Broyage mécanique de tous les rémanents de coupe sur place

    

 *Le débroussaillage se fera en respect avec l'arrêté préfectoral n°DDTM34-2013-03-0299 du

11/03/203 relatif à la prévention des incendies de forêts "Débroussaillement et maintien en

état débroussaillé" 

    

 *Les travaux seront réalisés en tenant compte de la note environnementale de

débroussaillement avec les préconisations techniques relatives à la biodiversité de BIOTOPE
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Facture N°: 034-25-06-0219

MONTANT HT 14 899,07 €

T.V.A. 20% 2 979,81 €

MONTANT TTC 17 878,88 €

Lieu de réalisation : Lieu dit Pignarel - PIGNAN

Mode de règlement : Virement à 30 jours nets

Date d'échéance : 13/07/2025

RIB Identifiant national du compte Domiciliation

Banque

14607

Guichet

00055

N° de compte

06021732440

Clé

55

BP MEDITERRANEE

MARSEILLE

IBAN

FR76 1460 7000 5506 0217 3244 055

BIC

CCBPFRPPMAR

Date de réalisation :

 

MERCI D'INDIQUER NOS REFERENCES FACTURES LORS DE  VOTRE REGLEMENT.

TVA sur les encaissements

Aucun escompte pour paiement anticipé

Pénalités de retard : 3 fois le taux d'intérêt légal national

En cas de retard de paiement une pénalité forfaitaire de 40€ sera due au titre des frais de recouvrement
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